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Chères Stilloises, Chers Stillois,

Vous avez, dans les mains ou sur l’écran de votre support électronique, le dernier
Still Info de l’année que je vous invite à découvrir ! Cet imposant numéro reflète
l’importance du travail réalisé sur la commune, vous communique des
informations sur l’histoire et le patrimoine communal et présente les actions et
manifestations de la vie associative et culturelle.

Je débute ici une nouvelle forme de présentation des délibérations les plus
importantes des conseils municipaux passés que vous trouverez en fin de numéro.

En septembre, décision a été prise de démolir l’appentis de l’ancienne caserne
des pompiers (pour des raisons de sécurité, il menace de s’effondrer sur la voie
publique), accord nous a été donné par les architectes des bâtiments de France
car cette annexe n’est pas issue du bâtiment originel. L’avenir du bâtiment
principal, chargé d’histoire, alimentera nos prochaines réflexions et une
consultation sera menée afin de définir un projet de réhabilitation.

Une rénovation énergétique et fonctionnelle des ateliers municipaux a
également été votée. Ces travaux, première étape d’une réhabilitation
d'envergure, nous permettront, d’accueillir trois employés municipaux dans des
conditions décentes (le troisième recrutement a également fait l’objet d’une
délibération au cours de cette même séance).

Ce même conseil s'est prononcé pour l’acquisition, par l’intermédiaire de
l’Établissement Public Foncier, de l’ancien ESAT « Le Soleil » et des terrains
adjacents situés au 42 Grand Rue, au prix de 210.000 €. Le projet de
réhabilitation est en discussion et vous sera présenté prochainement.

En novembre, le conseil municipal a voté l’adhésion aux « Brigades Vertes », ainsi,
nous devrions voir dans les rues et chemins de notre village à l’été 2022 des
agents de proximité à votre écoute, permettant également à la commune de
lutter contre les petites incivilités.

Malheureusement, une fois de plus le virus du Covid-19 vient perturber nos actions
et en cette période hivernale la pandémie reprenant de l’ampleur nous avons dû
annuler, à contrecœur, plusieurs rencontres et manifestations communales.

Cependant, durant cette période nous continuerons de nous montrer
disponibles, transparents et à votre écoute. Aussi n’hésitez pas à nous solliciter
lors de nos permanences en Mairie et lors des réunions d’adjoints particulières
qui iront à votre rencontre dans les rues du village les lundis 17 janvier et 28
février 2022. (Les réunions d’adjoints se tiennent par ailleurs tous les lundis soir
en mairie).

Enfin, me permettant d’ajouter quelques mots plus personnels, je tenais à vous
remercier pour vos marques de soutien et pour la sympathie que vous m’avez
exprimée durant ma convalescence passée.

Pour finir et avant de vous inviter à la riche lecture de ce 313è numéro du Still
Info, au nom du Conseil Municipal je vous souhaite de belles et chaleureuses
fêtes de fin d’année, entourés de proches et amis, tout en restant prudents.

Prenez soin de vous.
Le Maire

Alexandre Gonçalves
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GRANDS ANNIVERSAIRES

DECES

DATES A RETENIR

27 novembre (à partir du)

4 décembre de 8h30 à12h

11 décembre à 11h30 : 

16 décembre à partir de 16h30

19 décembre à 16h : 

26 décembre départ entre 16h et 18h : 

inscription aux "fenêtres de Noël"

benne à végétaux aux ateliers.

Fête des aînés, salle des fêtes. 

les rencontres du jeudi avec les élus

concert de Noël, musique municipale,
église de Still

marche de la St Etienne, FC Still 1930,

PERMANENCES DES ELUS

DECEMBRE 2021

Mme Marie-Thérèse HERRBACH
Née le 13 décembre 1937, fêtera ses 84 ans

Mme Lydie SIMON  
Née le 31 décembre 1930,  fêtera ses 91 ans

M. Gonçalves, maire : le mercredi de 15h à 17h. Sur rdv le
mardi de 14h à 19h et le vendredi de 9h à 12h

Mme Schwartz, en charge de la vie associative et culturelle,
espaces verts, salle des fêtes, communication et Still info : le
mardi de 10h à 12h

M. Widloecher, en charge des bâtiments communaux, sécurité,
camping, travaux et voirie : le mardi de 14h à 16h

Mme Sittler, en charge des seniors, action sanitaire et sociale,
cimetière, réceptions et cérémonies : le jeudi de 10h à 12h

M. Guenard, en charge des finances et des affaires scolaires :  le
vendredi de 14h à 16h

Mme Marie-Louise HERR
le 9 août 2021

Mme Ludwine BRENDLE
Le 16 octobre 2021 

Mme Christiane METZLER
Le 17 septembre 2021

M. Bernard NESSIUS
Le 12 octobre 2021

Mme Marie-Thérèse KLOTZ
Le 21 novembre 2021

JANVIER 2022

M. Jean-François OHREL
Né le 5 janvier 1941, fêtera ses 81 ans

M. Guy GIOT
Né le 10 janvier 1934, fêtera ses 88 ans

M. René HAAG
Né le 11 janvier 1930, fêtera ses 92 ans

Mme Madeleine BEL
Née le 15 janvier 1927, fêtera ses 95 ans

Mme Marcelline STAUDINGER
Née le 18 janvier 1940, fêtera ses 82 ans

Mme Marie Louise MARTZ
Née le 18 janvier 1935, fêtera ses 87 ans

Mme Marie Antoinette BAUTZ
Née le 20 janvier 1940, fêtera ses 82 ans
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NOVEMBRE 2021

Mme Alice BECHTOLD
Née le 22 novembre 1940, fêtera ses
81 ans

M. André JARDINE
Né le 27 novembre 1938, fêtera ses
83 ans

ETAT CIVIL
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ANNULEE

ANNULEES

FEVRIER 2022

M. Louis NIEST
Né le 02 février 1940 fêtera ses 82 ans 

Mme Simone HAAG
Née le 03 février 1939 fêtera ses 83 ans 

Mme Joséphine FLICKER
Née le 05 février 1934 fêtera ses 88 ans

M. Ernest BOLLI
Né le 06 février 1942 fêtera ses  80 ans

Mme Alice SCHULTZ 
Née le 13 février 1928 fêtera ses 94 ans 

Mme Marthe SONNTAG
Née le 14 février 1924 fêtera ses 98 ans

Mme Marie Rose WERNERT
Née le 22 février 1939 fêtera ses 83 ans

Mme Françoise HERGAULT
Née le 26 février 1937 fêtera ses 85 ans 

M. Aloyse ZORN 
Né le 01 Mars 1941 fêtera ses 81 ans



Le concours des FENETRES DE NOEL est de retour dans notre commune. 

En cette période de fêtes, nos yeux et nos cœurs cherchent la lumière dans la nuit. Alors
laissez libre cours à votre imagination pour donner un air de fête à une ou plusieurs fenêtres
de votre maison sur le thème « Gourmandises de Noel ».

Comme l'année dernière nous invitons tous ceux qui souhaitent participer 
à s’inscrire à la mairie. 

L’inscription sera accompagnée du règlement « Fenêtres de Noël 2021 » qui vous
donnera la marche à suivre et les consignes à respecter pour être éligible à l’un des prix
récompensant l’inventivité et l’originalité. La participation est gratuite.

Au plaisir de vous compter parmi les participants, nous vous souhaitons une
bonne et enthousiaste préparation.

L’équipe de la commission Vie associative et culturelle.

Fenêtres de Noël 2021

https://www.ohmymag.com/noel/deco-noel-
fenetre-les-meilleures-idees-trouvees-sur-

pinterest_art114679.html

 La créativité éco-responsable ;
 Le respect des consignes ;
 L'imagination, l'originalité ;
 La diversité des matériaux utilisés : fabrication,
recyclage, etc.

 1er prix (100€ en bon d’achat) ;
 2ème prix (75€ en bon d’achat) ; 
 3ème prix (50€ en bon d’achat).

Règlement concours 
 

ARTICLE 1
Le concours est ouvert à toute personne résidant au
village ayant au moins une fenêtre donnant sur la rue.
 

Une seule participation par foyer. La participation est
sans frais d’inscription. L’inscription est à faire à la mairie.
Le présent règlement sera remis lors de l’inscription. Les
décorations peuvent être mises en place à partir du 27
novembre. Le jury passera avant Noël 2021.
 
ARTICLE 2
Le concours est basé essentiellement sur la qualité de
créativité éco-responsable.

Les critères de notation des décorations sont : 

ARTICLE 3
 Il y aura au total 3 prix : 

 
Les gagnants seront informés individuellement et les
prix seront remis en main propre.
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Dans le cadre de la rénovation et de l'amélioration énergétique de notre éclairage public, nous avions commandé de
nouvelles têtes d'éclairage LED basse consommation afin de remplacer nos moyens d'éclairage actuels hors normes et
énergivores. Malheureusement, la situation actuelle au niveau des approvisionnements nous a obligé à décaler ces
installations à l'année prochaine, ce qui explique pourquoi certains candélabres hors-service ne sont pas encore fonctionnels.

BENNE A VEGETAUX

L’impasse de la croix a fait l’objet d’importants
travaux de voirie au mois d’octobre. Dans un
premier temps, un diagnostic du réseau d’eau
et d’assainissement a été réalisé par le SDEA
avant d’envisager la réfection de l’enrobé. Ce
diagnostic a mis en évidence des faiblesses au
niveau des bouches à clés et du poteau
incendie qui ont été remplacés.

 

Des gaines ont par la même occasion été
enterrées en prévision de l’enfouissement du
réseau téléphonique. Un câble électrique
communal alimentant  un candélabre a
également été enfoui après avoir reposé 25
ans sur le toit d'un habitant. Un mât sera posé
ultérieurement pour recevoir les câbles ne
pouvant être enfouis et qui, jusqu’à présent,
étaient fixés sur la façade d’un habitant.

TRAVAUX VOIRIE
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LUMINAIRES ET CANDELABRES 

Une première expérience plutôt positive.

Le 30 octobre une benne à végétaux a été mise à disposition
des Stillois et Stilloises, plutôt satisfaits de l'initiative.

Le matin, bien avant l'heure d'ouverture, les premiers sont
arrivés, les remorques chargées de branchages. Dès 9
heures, la benne était pleine, aussi le tractopelle nous a été
de grande utilité pour passer le reste par le dessus et le
tasser. 

PHOTO MAIRIEPHOTO MAIRIEPHOTO MAIRIE

PROCHAINES DATES :
 

 SAMEDI 8H30 À 12H 
 

4 DÉCEMBRE 2021
 

12 FÉVRIER 2022
 

26 MARS 2022



Après l'inauguration de l'aire de jeux, les gagnants du
concours photo de la fête de la nature, se sont vus remettre  
leur prix  par M. le Maire .

Tous les ingrédients étaient réunis le 9 octobre dernier pour inaugurer
notre nouvelle aire de jeux.

Une trentaine d’enfants présents étaient heureux de profiter des nouveaux
agrès, d’un grand soleil et de bonnes gaufres accompagnées de boissons.

M. le Maire, après un court discours, a procédé de façon traditionnelle à la coupe
du ruban, entouré des enfants, avant de convier les habitants à un goûter.

INAUGURATION DE LA NOUVELLE AIRE DE JEUX 

ph
ot

os
 m

ai
ri

e

L’inauguration de l'aire de jeux a été l’occasion de rappeler aux habitants la participation de
nos jeunes dans la réflexion autour de l’aménagement de la nouvelle aire lors de deux
matinées, le 17 juillet (Still Info de septembre), et le 25 septembre dernier. 

Pendant ces matinées, les enfants n’ont pas été avares d'idées, avec des propositions de
marquage au sol (marelle), d'un tourniquet, d'un parking à trottinette, d'une boîte à livres
ou de bacs à petits fruits.

En 2022, un budget sera alloué par la commune afin de mettre en œuvre les différentes idées.

REMISE DES PRIX DU CONCOURS PHOTO

JOURNEES DES JEUNES CITOYENS

photo mairie
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Premier prix :     WOLFF Clément 
Deuxième prix : SPECHT Richard
Troisième prix :  EYDER Esteban



JUMELAGE
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Le 23 octobre dernier, une partie du conseil municipal s’est rendue chez nos amis d’Oberwolfach, afin de continuer
à faire vivre l'amitié Franco-Allemande. Nous sommes arrivés en bus à 10h, à l’école primaire où nous attendait un
copieux petit-déjeuner suivi d’une visite très instructive au Musée des minéraux et des mathématiques. S'en est
suivie une promenade en forêt et une visite d’un élevage de saumon atlantique dans le cadre d'un programme de
réintroduction. De retour au village, nous avons visité la mairie et nous avons terminé par un excellent et convivial
repas. Nous étions de retour à Still vers 22h, ravis de la très belle journée passée avec nos chaleureux voisins. 
Un article paru deux jours après dans le journal local, retraçait largement cette visite.



CEREMONIE DU 11 NOVEMBRE
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Notre réunion en extérieur du 18 octobre dernier nous a permis, malgré le froid déjà présent, de vous
rencontrer et d'échanger sur les problématiques que vous rencontrez.
Pour cette première édition, nous avons fait le tour des rues derrière la mairie jusqu'à l'école maternelle. 
Ces réunions en extérieur reprendront en janvier 2022 dans d'autres quartiers du village.

Venez à notre rencontre !
 

Les prochaines réunions se tiendront de 16h à 19h les :
 

Lundi 17 janvier 2022
 

Lundi 28 février 2022
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Retour en images sur la Commémoration de l'Armistice du 11 novembre 1918 et l'hommage rendu à tous les morts
pour la France, en présence de Matthias Bauernfeind, Bürgermeister d'Oberwolfach et des membres de l’association
des anciens combattants avec le président M. André Jardiné.

Nous remercions également les Sapeurs-Pompiers du corps de Still-Heiligenberg, la 5ème compagnie du 6ème
régiment de matériel de Gresswiller, la Chorale Sainte-Cécile ainsi que la Musique municipale pour leur participation.

LES JEUDIS DU MARCHE

REUNION DES ADJOINTS EN EXTERIEUR

photos mairie

LA FÊTE DE NOËL DES AINES

Au vu de la dégradation du contexte sanitaire en Alsace et en France en général, nous avons pris la décision
d’annuler toutes les manifestations communales à venir. 

Une circulaire de l’Agence Régionale de Santé (ARS) dont nous avons été destinataires nous conseille fortement d’annuler
toute manifestation. Si nous souhaitions tout de même maintenir nos évènements, le protocole sanitaire édicté par l’ARS
serait très contraignant : 1,50m de distance entre chaque convive, port du masque permanent, déplacements des personnes
limités pour la fête des ainés,  deuxième zone de contrôle au sein du marché, pass sanitaire obligatoire, port du masque
permanent pour les jeudis du marché, rendant sans saveur et risqué toute initiative de rassemblement. 

Des colis de Noël remplaceront par conséquent la fête des ainés.

ANNULES
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Déneigement
Zonage de priorité : 

1 2

7

DENEIGEMENT

L'organisation de la viabilité hivernale 2021/2022 sera effective du 6 décembre 2021 au 27 mars 2022 mais
est opérationnelle dès à présent.

Chaque agent communal sera d'astreinte successivement pendant toute la période hivernale. 

Le conseil municipal sera mobilisé pour déneiger les endroits les plus problématiques, si besoin.

3 4

Avis aux habitants : Veuillez ne pas garer les voitures sur le domaine public en
cas de prévision de neige pour permettre le passage de la déneigeuse, merci.



VIE ASSOCIATIVE ET CULTURELLE

PETANQUE

JOURNEES DU PATRIMOINE 2021 A L'ANCIENNE TUILERIE
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Cette année, les Journées du Patrimoine à l’ancienne tuilerie-briqueterie Sonntag ont eu la
saveur de belles retrouvailles. Retrouvailles avec le public d’abord. Les 17 et 18
septembre, nous avons à nouveau pu accueillir des visiteurs pour leur faire découvrir le
processus de fabrication des briques, de l’extraction de la glaise à la cuisson dans le four.
Nous avons pu ressentir à quel point le public était enthousiaste, après une année de
restrictions, de renouer avec des activités culturelles. Retrouvailles au sein de l’association
également. Guides et bénévoles à l’accueil des visiteurs se sont retrouvés autour d’une     
 « choucroute des guides ». Nous avons pu partager notre expérience des mois passés.
Pour certains, nous ne nous étions pas revus depuis les Journées du Patrimoine 2019. 

Article DNA paru le
25 septembre 2021 

Si nos activités de travaux de réhabilitation du site et les ouvertures au public ont été
limitées les derniers mois, tout ne s’est pas pour autant arrêté. Nous avons ainsi
participé au dernier annuaire de la Société d’Histoire de Mutzig et Environs, paru l’été
2021, en relatant l’histoire de Bruno Seifermann. Prisonnier de guerre allemand, âgé de
20 ans, il a travaillé à la tuilerie de mai 1946 à novembre 1947. Et par un froid dimanche
de novembre, aidé d’un habitant de Still qui lui a donné une bicyclette, il a rejoint Fort-
Louis. Enduit de saindoux, il a traversé le Rhin à la nage pour rejoindre les siens. Le
propriétaire de la tuilerie, Albert Sonntag, avait alors dû payer une amende de 1.500 F
de l’époque pour avoir laissé s’échapper un prisonnier. L’exploit de Bruno Seifermann
est un témoignage de fougue et de courage. Par ce récit, l’Association pour la
Réhabilitation de la Tuilerie Sonntag (ARTS) continue son travail de mémoire engagé
depuis plusieurs années.

Nous espérons pouvoir, dès l’an
prochain, reprendre des activités
plus soutenues de travaux et nos
animations auprès du public.
Rendez-vous en 2022 !

Betty Pons

Site internet :
www.tuileriesonntag.fr

Photo http://www.tuileriesonntag.fr/ 
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Vous jouez d’un instrument à vent ou des percussions ?

Rejoignez notre orchestre d’harmonie de la Musique Municipale de Still pour partager de bons moments musicaux ! Il
est composé de Flûtes, Clarinettes, Saxophones (de toutes tailles), Trompettes, Bugles, Cor d’harmonie, Euphoniums,
Trombones, Tuba et percussions. Nous sommes ouverts à tous les niveaux et à tous les âges ! Tout musicien amateur
pratiquant d'un instrument à vent ou des percussions qui désire partager sa passion dans une ambiance chaleureuse
et conviviale, dans un esprit de recherche permanente de la qualité musicale est le bienvenu.

Vous cherchez un orchestre dynamique et qui joue aussi bien des musiques de films que des pièces originales pour
orchestre d’harmonie ou du folklore ? Alors rejoignez-nous ! On recrute dans l’ensemble des pupitres (Clarinettes,
Trombones, Euphonium, Cors, Percussions, etc.). 

Répétitions le vendredi soir de 20h à 22h à la salle des fêtes de Still.

Renseignements par mail : maweber@free.fr (présidente) ou gewinner.julien.67@gmail.com (chef d’orchestre)
On vous attend !

MUSIQUE MUNICIPALE

CLUB DE L'AMITIE

Depuis un an et demi, le club de l’amitié a pris ses marques. Nous nous réunissons deux fois par mois avec les membres.
Le 22 septembre 2021, après une petite pause estivale, la saison 2021/2022 a débuté par un repas au restaurant "Les
Tuileries".  Les boissons et les desserts ont été offerts par la commune.

Le 20 octobre dernier nous avons accueilli l’association ADAL qui s’occupe de la santé publique et individuelle en
partenariat avec l’assurance maladie, retraite, et AG2R la mondiale.
Le thème de l’intervention consistait à expliquer les bienfaits de la marche au quotidien pour nos aînés. Monsieur
Tom Dieda (intervenant de l’ADAL) est venu pour faire une conférence.
A la sortie, les membres du club sont repartis avec un podomètre pour pouvoir compter le nombre de pas dans les
activités de la vie quotidienne.

Association née en 1992, l'ADAL  (A la Découverte de l'Age Libre) œuvre dans un objectif de prévention globale,
partagée entre l’investissement collectif et l’engagement individuel. Nos actions et les activités que nous
développons autour de différentes thématiques de prévention ont pour objectif de créer les conditions favorables
pour des changements de comportement durables.

photo mairie

photo mairie
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FESTIVITES DE FIN D'ANNEE
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L'ATELIER"AUTOUR DU FAIT MAISON"

Retour sur l'atelier "autour du fait maison"
avec le thème "Premiers pas en couture" .
Ce sont huit couturières qui se sont
retrouvées en salle du Conseil ce samedi 6
novembre pour partager un moment
convivial autour d'un projet. 

Pour certaines, il s'agissait de faire leurs
premiers pas avec leur propre machine, pour
d'autres un retour à une activité un peu
délaissée, pour d'autres encore c'était
l'occasion d'un partage de leurs compétences.

Quelques lingettes réutilisables ont ainsi été
réalisées, parfois à plusieurs mains, grâce à
des chutes de tissu offertes par la mercerie
de Molsheim "Il était temps Julie", partenaire
de l'atelier " Fait main, fait maison".

 
Le prochain atelier 

 

 le samedi 4
décembre 2021

 
 permettra de réaliser 

 
des petits projets simples

autour de Noël.
 

Au mois d’octobre les deux adjointes, Nicole Schwartz et Chantal Sittler se sont rendues dans la classe de CP afin de
distribuer un kit vélo comprenant un casque, un gilet et une bandelette réfléchissante offert par la communauté de
communes de Molsheim-Mutzig.

Toute l’équipe municipale et les élus souhaitent une bonne année scolaire 2021-2022 à tous nos jeunes Stillois. 

Après une année scolaire 2020-2021 rythmée par le covid et quelques
aléas, il était temps de rouvrir les écoles pour inscrire une nouvelle page.
Les directrices, personnels enseignants et atsems étaient heureux
d’accueillir nos enfants pour cette rentrée 2021-2022.  Après de larges
sourires et parfois quelques larmes, cette rentrée 2021 s’est bien passée
pour nos jeunes Stillois et chacun d’entre eux était impatient de partager
l’histoire de leur journée de rentrée avec leurs parents et grands-parents. 

Comme évoqué lors du dernier Still info, des travaux ont été menés
à l’école maternelle et à l’école élémentaire. Les nouvelles fenêtres
de l’école élémentaire apportent un confort auditif et thermique
améliorant considérablement les conditions d’apprentissage.

D’autres investissements sont prévus pour nos écoles au cours du
mandat et nous reviendrons plus largement sur ces points dans un
autre Still-Info. 

http://www.ec-cath-still.site.ac-strasbourg.fr/SITE/

VIE DES ECOLES
NOUVELLES DES ECOLES
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https://www.still-info.fr/enfanceetscolarite/ecole-maternelle.htm
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ENVIRONNEMENT ET ESPACES VERTS
LE COIN DES PLANTES

Actuellement nos jardins sont souvent

encore bien fleuris, mais dans la forêt et

dans les prés, les fleurs sont de plus en

plus rares. Même les colchiques sont

fanés. Et pourtant les insectes, qui

doivent lutter contre le froid, auraient

bien besoin de butiner pour faire le plein

d’énergie. 

Heureusement la floraison du lierre

arrive à point pour eux en cette période

critique.

Et si vous êtes un adepte des produits naturels,
n’oubliez pas que les feuilles de Lierre qui
contiennent des substances proches du savon,
permettent de réaliser une lessive efficace. De plus,
en ce mois de novembre, vous pourrez confectionner
de jolies couronnes de l’Avent avec ses rameaux.

Au regard de toutes les qualités du Lierre, nous
espérons que vos pas vous mèneront prochainement
dans notre agréable  forêt de Still afin d’admirer les
beaux spécimens qu’elle abrite et peut-être leur
glisser au creux des feuilles que vous les aimez. 
                                                                                                                     
Simau.
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Dès que le Lierre
rencontre un support
à escalader, comme
par exemple un
tronc, un mur, une
clôture, un rocher, sa
tige va croître en
hauteur tout en se
fixant à l’aide de
crampons, atteignant
ainsi des zones plus
ensoleillées. De
nouvelles feuilles, de
forme ovale, se
développent alors sur
des rameaux fertiles.

Le Lierre. Hedera helix.  Efeu.
Le Lierre est une liane arbustive qui reste verte toute
l’année. Elle résiste à des températures très basses,
jusqu’à – 25°C.
Suite à la germination d’une graine, la jeune plante
développe une tige qui s’allonge en rampant sur le
sol et en se fixant régulièrement par des racines. A
ce stade, qui peut durer plusieurs années, les
rameaux sont stériles et portent de jolies feuilles à
plusieurs pointes.

A l’automne, les petites fleurs de couleur jaune verdâtre produisent du nectar et
un pollen abondants. Il suffit de s’en approcher actuellement pour entendre
bourdonner un nombre impressionnant d’abeilles, de guêpes et de mouches.
Les fruits, petites baies rondes de couleur noirâtre, toxiques pour les humains,
mûriront lentement au cours de l’hiver. Ils permettront à de nombreux oiseaux
de se nourrir en cette saison où leurs aliments sont  rares. Et c’est ainsi que les
graines qui ne sont pas digérées par les oiseaux, seront gracieusement
transportées vers de nouveaux endroits à coloniser.

Le Lierre ne nuit pas aux arbres. Pourtant il a longtemps été
considéré comme un parasite. Mais vous avez bien compris
qu’il n’en est rien, vu qu’il est autonome pour sa nutrition. Bien
au contraire cette liane est fort utile puisqu’elle permet
l’alimentation des insectes en automne, celle des oiseaux à la
fin de l’hiver, elle sert également d’abri aux oiseaux qui y
nichent volontiers mais également à des papillons, des
coccinelles, des chauves-souris et même à des écureuils.
Elle protège les murs des intempéries, permet une isolation
thermique et participe à la dépollution de l’air que nous
respirons en piégeant les particules fines.
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Le saviez-vous?
Les fêtes de Noël approchent et avec elles, leurs lots de prospectus
dans les boîtes aux lettres.

Chaque mois, les ménages français reçoivent en moyenne 2,5 kg de
prospectus publicitaires, 30 kg par an, soit 15 % de plus qu’en 2004

Chaque année en France, ce sont environ 18 milliards de publicités,
soit 800 000 tonnes de papier, qui arrivent dans nos boîtes aux lettres.

La fabrication, la distribution et le traitement de ces prospectus
représentent un coût considérable pour l'environnement mais
aussi pour les citoyens qui financent à leur insu ces prospectus.

PROSPECTUS et STOP PUB

LES SAMEDIS VERTS
REPRENDRONT AU PRINTEMPS:

12 mars 2022

A la suite des différents petits
chantiers entrepris au printemps pour
l'entretien des espaces verts, nous
souhaitons proposer à une petite
équipe de bénévoles de se retrouver
tous les 2ème samedis matins du
mois, afin d'entretenir certains
espaces plantés, les nettoyer, les
tailler, etc…

Cela ne remplace pas le travail des
ouvriers communaux, mais complète
leur investissement dans les espaces
verts. Nous appellerons cela les
SAMEDIS VERTS, comme ils existaient
déjà par le passé.

RDV à 9h à la mairie pour démarrer
autour d'un café et nous finirons

vers 12h30.
 Inscription à la mairie. 

REDUCTION DES DECHETS

Si vous souhaitez
apposer un
autocollant stop pub
sur votre boîte aux
lettres vous en
trouverez à l'accueil
de votre mairie ou
en contactant le
Select’Om qui vous
en fera parvenir.

Oui parce que, comble de l’aberration, alors que les
citoyens ne demandent pas à recevoir ces publicités,
ce sont eux qui, in fine, paient la facture, ce qui
représente un coût de 200 euros annuel pour une
famille de 4 personnes.

Fabrication, distribution, ramassage, traitement des
déchets, recyclage, abandon en pleine nature… leur
impact carbone peut être estimé à environ 800 000
tonnes de CO2, soit l’équivalent des émissions de
600 000 voitures neuves qui parcourraient 13 300
kms dans l’année.

Beaucoup de ces prospectus ne sont pas lus…
et encore moins souhaités. Pourtant, un
simple affichage « STOP PUB » sur les boîtes
aux lettres permettrait d’inverser la tendance.

Bien sûr, un grand nombre de personnes
porte encore un intérêt à ces prospectus, il
faut savoir que toutes les enseignes de
grande distribution mais aussi des sites
internet ou applications spécialisés
proposent les mêmes prospectus en ligne.
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HISTOIRE DU VILLAGE

La vie de ce soldat n’aura même pas duré 25 ans. Né au début de la première guerre mondiale et décédé au début de la
seconde, il aura vécu les événements de 1936 à l’âge de 21 ans. Beaucoup de zones d’ombre jalonnent pourtant son
petit bout de vie. Etait-il marié, avait-il déjà un ou plusieurs enfants, y-a-t-il des descendants directs ou indirects? 

J’ai essayé de reconstituer les derniers moments de sa vie car et ce n’est pas faute d‘avoir effectué des recherches mais
malgré cela, il aura été très compliqué d’avoir des renseignements précis. Les associations qui essayent de collecter des
informations et les diffuser sur des sites spécialisés sont nombreuses. Je citerais entre autres « le souvenir Français » qui
fait un travail remarquable dans le cadre du devoir de mémoire et des recherches sur les disparus, recherches souvent
difficiles pour assembler les pièces de puzzle de ces vies détruites.

Le sergent dont il est question, appartenait au 24ème régiment d’infanterie et d’après les premiers recoupements, serait
parmi les premiers morts de cette journée du 22.06.1940. Il serait, d’après certains témoignages transmis verbalement
dans notre village, tombé non loin de "la maison forestière du Ringelstein". Il semblerait s’être posté en forêt afin de
retarder la progression des Allemands, avant que ceux-ci en grand surnombre ne se dirigent sur Oberhaslach et ensuite
Urmatt pour prendre les troupes françaises à revers. Il n’avait quasiment aucune chance de s’en sortir indemne et
surtout n’avait jamais envisagé de se rendre à l’ennemi. Il fut tué et son corps sera inhumé dans le cimetière de Still. La
raison la plus plausible est la suivante : étant tombé sur notre ban communal, il s’avérait logique de l’inhumer dans
notre village. De mémoire d’habitants, son casque était posé pendant longtemps sur la croix de sa tombe, ce qui
permettait de la repérer très facilement. Une plaque commémorative sera déposée en sa mémoire le 25 mars 2014 par
le souvenir français.

L’histoire ne s’arrête pas là, puisque je continue mes recherches sur une hypothétique descendance directe ou indirecte.
J’invite ceux et celles qui auraient quelques bribes de souvenirs transmis par les plus anciens de ne pas hésiter à me les
transmettre également. Notre devoir de mémoire doit rester vivant. A suivre………..

Dans le prochain numéro, un article parlera plus globalement de la situation en 1940 avec l'épisode entre Oberhaslach et Urmatt.

Bruno Helbert.
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SE SOUVENIR

En entrant par l’entrée nord de notre cimetière, en passant par l’allée centrale, au niveau de la troisième rangée sur
votre gauche soit la troisième tombe à partir de l’allée vous trouverez une tombe quelque peu singulière. Celle-ci
parait très sobre et simple. Elle campe au milieu des autres tombes de nos défunts depuis de nombreuses années.
Tellement longtemps que l’on ne sait plus exactement l’origine de celle-ci.

Les inscriptions sur la tombe 
nous donnent les indications suivantes

 A la mémoire du Sergent Yves Quénet
Du 24ème Régiment d’infanterie

Né le 16.10.1915 à Quimper (Finistère) 
Tombé le 22.06.1940 près

d’Oberhaslach
Mort pour la France

(plaque déposé par le souvenir Français
 Le 25 mars 2014)

photo mairiephoto mairie

« Tant que le souvenir d’une personne disparue marquera nos pensées, cette personne restera en
quelque sorte vivante dans nos mémoires et le restera encore pour longtemps, à nous de le
vouloir ». Bruno



Dans le domaine patrimonial

Notre objectif : Aucune tombe de « Mort pour la France » ne doit
disparaître des cimetières communaux, aucun monument, aucune stèle
combattante ne doit être à l’abandon.

Cette ambition répond à deux réalités. Dans les cimetières communaux,
un grand nombre de tombes familiales dans lesquelles sont inhumés
des combattants « Mort pour la France » sont entrées en déshérence
tant à cause de la suppression des concessions perpétuelles qu’en
raison des déplacements géographiques des familles. Signalées à
l’abandon, ces tombes sont supprimées et les restes des combattants
rejoignent la fosse commune. Ainsi paradoxalement, l’opinion publique
accorde aujourd’hui plus d’intérêt aux restes de combattants anonymes
découverts sur les champs de bataille qu’à ceux de combattants connus
inhumés dans les tombes familiales. Sur le territoire national, plusieurs
centaines de milliers de stèles et de plaques ont été érigées ou apposées
par les associations d’anciens combattants. La disparition progressive de
ces associations entraîne l’abandon de ces sites.

Afin de relever ce double défi, les comités du Souvenir Français
entretiennent et rénovent des centaines de tombes en déshérence,
fleurissent des milliers de tombes, en particulier dans les carrés
communaux mixtes entre le 1er et le 11 novembre, et rénovent des
centaines de monuments et des centaines de plaques en partenariat
avec les collectivités territoriales.

Dans le domaine commémoratif

Notre objectif : Aucune cérémonie créée à
l’origine pour enraciner le souvenir d’un
événement historique local ne doit
disparaître.

Cette ambition répond elle aussi à deux
défis. Le premier est lié aux journées
nationales commémoratives. L’Etat a créé
massivement des journées
commémoratives nationales combattantes
à la demande d’associations d’anciens
combattants et d’associations
communautaires. Si cinq journées ont été
créées entre 1919 et 1954, huit l’ont été de
1993 à 2019. Ces journées
commémoratives nationales rassemblent
essentiellement ceux qui sont liés par leur
histoire personnelle à l’événement
commémoré. Or, le nombre de ces
témoins (résistants, déportés, combattant
d’Indochine, combattants d’Algérie…)
diminuent. La question du maintien d’un
calendrier commémoratif national aussi
dense est aujourd’hui posée.

Toujours mobilisés pour ces cérémonies, les
adhérents du Souvenir Français (et les
porte-drapeaux de l’association) se
concentrent particulièrement sur les
journées du 8 mai, du 14 juillet, du 11
novembre et sur les cérémonies du 1er
novembre.

Dans le domaine de la transmission

Notre objectif : Aucun élève ne doit quitter sa scolarité sans avoir visité
au moins un site mémoriel combattant et avoir participé au moins à une
cérémonie patriotique.

Cette ambition est un défi qu’il est impératif de relever si nous
souhaitons que le partage de l’histoire « soude » la Nation.
Afin de réussir ce défi, Le Souvenir Français s’est mis au service du
monde enseignant. Il apporte en particulier son aide financière aux
voyages mémoriels organisés par des milliers d’enseignants. Chaque
année, les comités du Souvenir Français subventionnent des voyages
scolaires à destination des champs de bataille de 1914-1918, des plages
du débarquement, des sites de maquis et des camps de déportation.

Notre mission

La mémoire au quotidien

Depuis sa création en 1887, plus de 10 millions de Français et de
Françaises ont adhéré à un moment de leur histoire personnelle au
Souvenir Français.

En 2018, l’association rassemble 200 000 adhérents dont 100 000
adhérents directs et 100 000 adhérents associés, regroupés dans 1 600
comités locaux. Ce sont ces hommes et ces femmes qui par leur
mobilisation bénévole, font vivre au quotidien la mémoire combattante
française.

Chaque année les adhérents du Souvenir Français organisent des
milliers d’initiatives

infos@souvenir-francais.fr
TELEPHONE
Tel: +33148745399 / Fax: +33148742029
COURRIER
20 rue Eugène Flachat 75017 Paris
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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

Anciens combattants et victimes de guerre

EVOLUTION EN 2022

Au 1er janvier 2022, la saisine par voie électronique (SVE) s’appliquera aux demandes d’autorisations
d’urbanisme (Permis de construire, d’aménager et de démolir, déclaration préalable et certificat d’urbanisme) avec la
capacité pour toutes les communes de recevoir les demandes sous forme dématérialisée.

Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont proposées en ligne, permettant aux usagers
d’accéder au service public de manière rapide et simplifiée, avec les mêmes garanties de réception et de prise en
compte de leur dossier. C’est le principe de saisine par voie électronique (SVE).

Dans le Bas-Rhin, ce sont 462 communes, dont Still, qui sont accompagnées par l’ATIP (l’Agence Territoriale
d’Ingénierie Publique) pour mettre en place la dématérialisation des demandes d’autorisations d’urbanisme et
proposer un téléservice performant au profit des particuliers comme des professionnels.

Grâce à la dématérialisation, vous pourrez saisir et déposer toutes les pièces d’un dossier directement en
ligne, à tout moment et où que vous soyez, dans le cadre d’une démarche simplifiée. Plus besoin d’imprimer vos
demandes en de multiples exemplaires, d’envoyer des plis en recommandé avec accusé de réception ou de vous
déplacer aux horaires d’ouverture de votre mairie : en déposant en ligne, vous réaliserez des économies de papier, de
frais d’envoi et de temps. Vous pourrez également suivre en ligne l’avancement du traitement de votre
demande, accéder aux courriers de la mairie, etc. Une fois déposée, votre demande sera instruite de façon
dématérialisée pour assurer plus de fluidité et de réactivité dans son traitement.

Les services de votre commune restent vos interlocuteurs de proximité pour vous guider avant le dépôt de
votre dossier, mais aussi pendant et après l’instruction de votre demande. 
La demande papier peut  toujours encore être déposée en mairie.

Des informations complémentaires, en particulier l’accès au portail du téléservice, seront disponibles d’ici la fin
d’année et en janvier 2022 en mairie et sur le site internet de la commune.

Pour aller plus loin : https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/dematerialisation-des-autorisations-durbanisme

Numéro d’appel unique et gratuit pour faciliter les démarches des
anciens combattants et victimes de guerre.
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17 h.

Ce service a pour but d’ accompagner et d'apporter des réponses
adaptées aux ressortissants de l’ONACVG qui accomplissent des
démarches en matière de reconnaissance et de réparation, de
pensions, de droits accessoires, de mentions, d’indemnisations, de
voyages sur les tombes, ou ceux ayant des questions liées aux
monuments aux morts.

Urbanisme - Dématérialisation des demandes d’urbanisme
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VISION INSOLITE DU VILLAGE 
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7 cigognes se sont arrêtées en même temps sur notre église.

CAMPAGNE DE VACCINATION
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ET
PRÉFECTURE DU BAS-RHIN

 

 
LE CENTRE DE VACCINATION DE MOLSHEIM A

DÉMÉNAGE LE 17 NOVEMBRE !

�  La campagne de vaccination se poursuit à
Molsheim. Le centre de vaccination a 𝐝𝐞́𝐦𝐞́𝐧𝐚gé à
𝐥'𝐄𝐬𝐩𝐚𝐜𝐞 𝐒𝐚𝐢𝐧𝐭-𝐉𝐨𝐬𝐞𝐩𝐡 au 10 rue du Maréchal Foch
depuis le mercredi 17 novembre !

Les inscriptions sont toujours obligatoires sur :
� doctolib.fr
� la plateforme téléphonique - 09 70 81 81 61

✔ Seules les personnes âgées de plus de 65 ans
ou celles qui présentent une maladie chronique
sont pour le moment éligibles à la dose de rappel.

�  Merci de privilégier les parkings aux alentours
(cour de la mairie, parking Saint-Georges, parking
de la Monnaie...)

❌Le stationnement est interdit dans l'enceinte de
l'Espace Saint-Joseph et en dehors des aires de
stationnement matérialisées au sol dans la rue du
Maréchal Foch.

https://www.doctolib.fr/
tel:09%2070%2081%2081%2061


Chères Stilloises, chers Stillois,

Nous savions qu’à Still les Conseils municipaux étaient désormais rares et duraient moins d’une heure. Que les adjoints
n’y participaient pas systématiquement. Nous savions également qu’il ne fallait plus espérer de réunions en
Commission permettant d’échanger et de débattre sur les sujets importants avant qu’ils soient à l’ordre du jour… mais
le Conseil municipal programmé le 4 novembre a permis de franchir une nouvelle étape.

Plusieurs points prévoyaient la création d’un cinquième poste d’adjoint indemnisé. Cette augmentation des
dépenses s’ajoutait à celles liées à la création de deux postes supplémentaires d’agents municipaux. Nous avons
alors demandé par écrit de nous en expliquer les motivations et l’impact budgétaire. La réponse en deux temps a été
surprenante. D’abord, comme d’habitude, une réponse d’attente. Puis 48 heures avant le Conseil Municipal,
l’information que le Conseil se tient en l’absence du Maire (!) et que les points seraient votés en décembre !
Amateurisme ou déni de démocratie locale ?

Vos 4 élus : C. JAEGLE - S. FRANKINET – L. HOCHART – T. PASCUAL

L'ESPACE D'EXPRESSIONS DES ELUS
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Réponse du Maire
La liberté d’expression des élus d’opposition est un dispositif légal et indispensable à la vie politique mais
lorsque les propos sont diffamatoires, le Maire a le devoir de rétablir la vérité.

Ce que reproche l'opposition à travers cette tribune d'expression est un courriel laissé sans réponse, le report
d'une commission et ma non présence au dernier conseil municipal, sixième de l’année.

Or, ces points s'expliquent par le fait que j’ai dû quitter la région pour rendre visite à un membre de ma famille
gravement malade et qu’à mon retour le sort ait voulu que je sois hospitalisé et opéré en urgence. Je trouve regrettable
de devoir vous exposer ma vie privée afin de justifier de faits qui étaient connus au sein du conseil municipal ! 

De plus, il est profondément malhonnête et déloyal de se voir reprocher son absence pour ces raisons et
par des personnes elles-mêmes absentes. En effet, lors du conseil du 4 novembre dernier, seule une personne
de l’opposition était présente. M. Hochart, Mme Frankinet et Mme Jaeglé étaient absents ; M. Hochart
n’ayant même pas pris la peine de s’excuser auprès du secrétariat de la Mairie.

Par ailleurs, en l’absence du Maire, il est tout à fait possible, de faire présider un conseil municipal par la
première adjointe, choix qui permet de faire avancer les affaires de la commune, tout en reportant les points
qu'il est nécessaire de voter sous mon autorité, comme la nomination d’un adjoint supplémentaire.

Cette accusation de l’opposition est d’autant plus fallacieuse et malhonnête que M. Hochart, lui-même, l’a
fait au cours de son mandat ! C’est à se demander s'il s’en souvient. Ainsi, qui fait preuve d'amateurisme ?

De plus, à la demande de ce dernier, nous avions pris la décision en début d'année de mener les conseils
municipaux en milieu de semaine afin qu'il puisse respecter des engagements personnels. Une décision compliquant la
présence d'un des adjoints : est-ce là un déni de démocratie ?
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CONSEIL MUNICIPAL - 14 Septembre 2021
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CONSEIL MUNICIPAL - 4 Novembre 2021
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Comité de rédaction :  Bruno Helbert, Simone Maurer, Hubert Widloecher, Johann Guenard, Chantal Sittler, Jean-Noël Grasswill, 
Nicolas Fernandez, Nicole Schwartz, Alexandre Gonçalves

 

 Comité de relecture : Sophie Widloecher, Olivier Pernet, Catherine Frison, Nicole Schwartz, Alexandre Gonçalves.
 

 Mise en page : Tiffanie Reath, Nicole Schwartz, Alexandre Gonçalves.
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MEILLEURS VOEUX



Bulletin d’inscription
 
 
Prénom :______________________________________________________
Nom : ________________________________________________________
Adresse :______________________________________________________
Téléphone : ____________________________________________________
Mail : _________________________________________________________
 

Comment voulez-vous être informés si vous êtes l’un des heureux gagnants ? 

□ Courrier 
□ Téléphone 
□ Mail

UTILISATION DES DONNÉES

La commune de Still, 36 Grand Rue, recueille des informations vous concernant pour
le concours des fenêtres de noël 2021. La base légale du traitement est de 10 ans.

Les données collectées seront communiquées aux seuls destinataires suivants :
Mairie de Still.

Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur 
 effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos coordonnées.
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits.

Pour exercer ces droits, veuillez nous contacter à l’adresse électronique 
 accueil@mairiedestill.fr ou à l’adresse postale Mairie de Still 36 Grand Rue 67190 Still.
 
Pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre
délégué à la protection des données à l’adresse rgpd@cdg67.fr

Si vous estimez, après nous avoir contacté, que vos droits « Informatique et Libertés »
ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

FENÊTRE DE NOËL 2021
THÈME « Gourmandise de Noël »
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